
 
 

Le Grenelle passé dans le laminoir de la crise 

mondiale  
 
Le projet de loi définissant les grandes orientations du Grenelle, 

PLG1, a été voté à la quasi unanimité à l’Assemblée Nationale. 

Même si les articles de loi ne sont pas tous satisfaisants, c’est déjà 

une certaine satisfaction pour FNE. 

Que restera-t-il de ce texte et du projet de loi n° 2, PLG2, qui 

devra le traduire concrètement  après passage sous les fourches 

caudines de la crise mondiale éclatant en cette fin 2008 ? 

 
Dans l’affolement, pour tenter d’éviter les dégâts sociaux et 

économiques de la crise, pour chercher la croissance à tout prix,  

on voit poindre les vieux réflexes trop classiques de la relance par 

le bétonnage et la construction automobile ; vont-ils l’emporter sur 

ce qui résulte d’une concertation démocratique élaborée dans un 

processus inédit à 5 collèges ? 

 
L’imagination n’est pas toujours au pouvoir comme en témoignent 

les annonces du gouvernement tendant à remettre au goût du jour 

d’anciens projets autoroutiers, germés dans des esprits bâtisseurs 

à une époque où le tout routier était roi ; ils sont déjà périmés car 

issus d’une autre époque. La voiture et le camion « écologiques » 

sont des chimères. Que seront devenues  les autoroutes en 2050 ? 

Les modes de vie auront-ils suffisamment changé pour que l’on 

puisse vivre heureux sans que les déplacements prédominent dans 

les activités humaines ? 

 
Les schémas de pensée, soutenus par l’urgence climatique et des 

ressources  disponibles vont-ils nous faire tendre vers d’autres 

modes de développement ? 

La crise pourrait être une chance  pour mettre en route le 

changement nécessaire dans nos modes de production. C’est 

l’occasion de grenelliser la recherche, la formation professionnelle, 

les cursus universitaires.  

Remplacer la croissance quantitative par un développement 

qualitatif, voila qui pourrait dynamiser les énergies. 
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□ Suite de l’édito 
A FNE, tous nos efforts ne  cessent de s’intensifier pour que des voies soutenables s’ouvrent : 
- modifier la consommation : notamment faire prendre conscience de la « fin de tuyau », nos déchets ; 
la semaine de réduction des déchets a bien fonctionné, la refonte de nos sites dédiés « prévention » est 
un succès ; favoriser les produits labellisés, bénéfiques pour l’environnement et la santé est également 
une piste à développer ; 
- modifier la production : notre projet « Impacts Industriels » avance et permettra certainement aux 
nombreux bénévoles qui siègent dans les commissions auprès des préfets ou autres instances officielles 
de peser de tout leur poids pour diminuer les risques industriels, chroniques ou majeurs ; la première 
réunion de formation qui s’est tenue le 6 décembre montre que nous pouvons espérer rassembler et 
aider de nombreux militants en ce sens. 
 

Les militants de FNE continueront sans relâche de susciter une prise de conscience vivifiante pour 
l’avenir.  
Lili et Lulu du jeu des 7 familles se joignent à nous pour vous souhaiter une bonne lecture et une bonne 
fin d’année. 
 

Christine Gilloire, Pilote du pôle IPS, trésorière 
 
□ Participation du pôle aux différentes réunions, groupes de travail Novembre Décembre 2008 
 
Pôle IPS 
- 12 décembre : Réunion physique du directoire du pôle IPS de FNE.  
- 12 novembre : Conseil Paritaire de la Publicité, première réunion du groupe de travail sur la 
publicité éco-responsable (F. Chalot, B. Genty). 
- 13 décembre : Réunion nationale du pôle IPS de FNE. 
-- 17 décembre : Réunion plénière du Conseil Paritaire de la Publicité (F. Chalot, B. Genty). 
- 18 décembre : Réunion avec le DPPPR du MEEDDAT (B. Genty, C. Gilloire, N. Villermet). 
- 22 décembre : participation à la réunion de la Cellule « Climat-Energie » (J. Cambou, B. Genty et C. 
Gillloire). 
 

Industrie 
- 3 novembre : réunion de travail avec le bureau des risques technologiques du MEEDDAT sur le dossier 
« Mercure », (M. Sénant). 
- 6 novembre : réunion HCTISN : haut comité sur la transparence et l'information sur la sécurité 
nucléaire, (C. Gilloire). 
- 13 novembre : réunion du comité d’éthique du salon Planète Durable, (M. Sénant). 
- 19 novembre : intervention au festival du film de l’environnement présentation du film « Biutiful 
cauntri » (C. Gilloire). 
- 21 novembre : soirée de clotûre du même festival dont FNE est partenaire 
- 25 novembre : CNAR : commission nationale des aides dans le domaine nucléaire (nucléaire "familial") 
de l’ANDRA (C. Gilloire). 
- 28 novembre : intervention à Caen aux 40 ans de l’association fédérée à FNE du CREPAN sur le projet 
Impacts et les questions de CODERST, CLICs, CLIS, SPPPI, (C. Gilloire). 
- 2 décembre : intervention en  table ronde au 20ème anniversaire des cindyniques (science des risques) 
à l'Institut pour la maîtrise des risques IMdR (C. Gilloire). 
- 3 décembre : rendez vous DRIRE IDF (C. Gilloire).  
- 5 décembre : Conseil supérieur des installations classées (C. Gilloire). 
- 6 décembre : formation du pole IPS sur les Risques Technologiques (M. Sénant, C.Gilloire).  
- 10 décembre : ANCLI : association nationale des Commissions locales d'information (auprès des 
centrales nucléaires, essentiellement) (C. Gilloire). 
- 11 décembre : intervention de B. Genty lors du colloque d’Eco-Emballages « Grenelle de 
l’Environnement : accélérateur de l’affichage environnemental ? »(Paris) 
 

Déchets 
 

- 22 au 30 novembre : Semaine de réduction des déchets ; mobilisation des associations de FNE 

Actualités du pôle  

La Lettre Industrie - Déchets / N° 44 - Nov - Déc 2008 / p 2 



- 11 décembre : participation à une manifestation d’Eco-Emballages sur le thème « LE Grenelle, 
accélérateur de l’affichage environnemental ? » (B. Genty). 
- 12 novembre et 15 novembre : le reportage sur "étiquetage environnemental" émission  "c'est notre 
affaire" sur France 5 (N. Villermet). 
- 13 novembre: COPNSCD (comité d'orientation du plan national de soutien au compostage domestique) 
(P. Vincent Sweet). 
- 18 novembre : Commission nationale DEEE, (N. Villermet, J L Jugant). 
- 19 novembre : Réunion du Comite de pilotage du Plan National de Prévention, (N. Villermet, B. 
Genty). 
- 21 novembre participation à une émission de BFM TV sur la semaine de la réduction des déchets (G. 
Virlouvet). 
- 21 novembre: Colloque européen sur la gestion des déchets organiques en milieu urbain, 
Bruxelles (participation de P. Vincent Sweet).- 26 novembre et 29 novembre : "déchets, encombrants, 
prévention" émission  "c'est notre affaire" sur France 5 (Gaël Virlouvet) ; 
- 26 novembre: colloque Missions Déchets de l'APCA, table ronde avec les acteurs de l'engagement 
260 du Grenelle, par rapport à la mise en place d'un cadre de cohérence pour le retour au sol des 
composts (P. Vincent Sweet). 
- 25 novembre : Réunion prévention déchets ; Ademe Bourgogne ; (N. Villermet). 
- 29 novembre: réunion constitutive du réseau Compost Citoyen (P. Vincent Sweet). 
- 1er décembre : Groupe de travail Ademe sur le Stop pub (D. Tombal). 
- 12 décembre : Réunion du réseau Juridique de FNE sur les décharges. 
- 17 décembre : Réunion groupe de travail Eco-Conception DEEE (N. Villermet). 
- 11 décembre : réunion sur la TGAP et la modulation pour l’incinération (N. Villermet). 
 
□ Étiquetage environnemental et position FNE  
 

Depuis le Grenelle, l’idée d’un étiquetage environnemental a fait son chemin.  
Le modèle en la matière est bien évidemment l’étiquette « classe énergie » des appareils 
électroniques. Cet affichage a permis en quelques années de considérablement améliorer l’offre de 
produits économes en énergie, les produits énergivores étant boudés par les consommateurs. Cette 
expérience a permis de démontrer que l’affichage environnemental, lorsqu’il est clair et bien expliqué 
permet de modifier considérablement l’offre proposée par les producteurs par une modification 
substantielle de la demande.  
 

L’objectif de notre société étant de changer nos modes de production et de consommation, il est apparu 
indispensable de développer et généraliser l’étiquetage environnemental.  
 

L’engagement 217 du Grenelle a ainsi répondu à ce besoin en demandant de généraliser l’affichage de 
l’impact environnemental des produits et services d’ici 2011. Dans cette perspective, l’ADEME a mis en 
place une « plateforme méthodologique », avec l’AFNOR. Il en est ressorti pour le moment un 
« Référentiel de bonnes pratiques »*. Ce guide donne 3 grands principes à respecter lors de la mise en 
place d’un étiquetage environnemental : affichage du couple produit/emballages, un même affichage 
pour tous les produits, sur le principe de multicritères, et enfin des méthodes identiques de calculs pour 
tous les produits.  
 

L’article 47 de la loi dite « Grenelle 1 » prévoit diverses dispositions  afin que les consommateurs 
puissent « disposer d’une information environnementale sincère » : affichage des impacts 
environnementaux des produits et services, programme pluriannuel d’information et de sensibilisation, 
dispositifs incitatifs pour offrir un avantage en termes de prix aux produits/services les plus respectueux 
de l’environnement et une taxation sur ceux qui portent le plus atteinte à l’environnement. 
 

Au-delà de ces consignes FNE tient à rappeler que cet étiquetage devrait être le même pour toutes les 
enseignes et les producteurs, afin de proposer des données comparables aux consommateurs. FNE tient 
à ce que, à terme,  l’affichage englobe bien l’ensemble des impacts. Cependant, si l’on veut que le 
consommateur comprenne et s’approprie cet étiquetage global, il faudra sans doute procéder par étapes, 
en commençant pourquoi pas par le critère  « déchets », comme l’on fait dierses enseignes en 
partenariat avec FNE et certaines de ses associations membres, mais en ajoutant ensuite d’autres 
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critères (consommation de matière, impacts liées au transport, substances dangereuses…) pour à terme 
n’avoir qu’un seul affichage multicritères. Si l’on impose brutalement un étiquetage globalisant de type 
« empreinte carbone », il est à craindre que la plupart des français n’y adhèrent pas, faute de 
comprendre un tel dispositif. Or, pour atteindre son objectif de modifier la demande, il faut  que 
l’affichage soit visible, compréhensible, vérifiable (et vérifié par des organismes indépendants des 
commerces) et incitatif. 
 

Ne négligeons pas l’importance de cet accompagnement  pédagogique. FNE défend fortement le besoin 
d’un programme d’éducation populaire sur la consommation, intégrant l’explication de ces 
étiquetages environnementaux.  
 

Enfin, à terme, cet affichage devra  se traduire par une cohérence en terme de contribution acquittée par 
les « metteurs sur le marché » (fabricants ou importateurs). Ce mécanisme de REP (Responsabilité 
élargie des producteurs) existe déjà pour les emballages ou encore pour les équipements électriques et 
électroniques (EEE), qui paient une éco-contribution. L’objectif est d’étendre cette éco-contribution à 
l’ensemble des produits et services, et surtout de la moduler en fonction des impacts sur 
l’environnement. La contribution doit être discrimanatoire afin que les entreprises qui font des efforts 
afin de réduire les impacts puissent en retirer un avantage concurrentiel. 
 

* Guide Afnor - BP X30-323 Juillet 2008 - Principes généraux pour l'affichage environnemental des 
produits de grande consommation – 49.10€ 
 
□ Réduction des déchets : un objectif ambitieux mais de moins en moins de moyens ! 
 

En pleine Semaine de la Réduction des Déchets (22 au 30 novembre), les sénateurs tarissent 
par un amendement clientéliste le moyen principal proposé par le Grenelle pour réduire les 
déchets. 
 

L’instauration d’une taxe sur la mise en décharge et l’incinération des déchets était l’instrument principal 
pour parvenir à l’objectif majeur de réduction des déchets, engagement phare du Grenelle de 
l’environnement, 
 

Le montant proposé par le gouvernement, à terme de 10 € par tonne de déchets incinérés (2011) et 40 
€ par tonne de déchets enfouis (2015) allait permettre de mettre enfin sur pied un fond financier 
susceptible de soutenir les actions de prévention des déchets : soutien au compostage domestique, 
éducation populaire à la consommation responsable, promotion des gestes permettant de réduire les 
déchets… Mais, par touches successive, le projet initial est vidé de sa substance. Les sénateurs viennent 
de donner un nouveau coup de canif au texte en augmentant encore la modulation possible de la taxe 
sur des critères qui n’ont rien d’écologiques (il suffit que les déchets aient été un peu transportés par 
train ou par bateau, même si ils sont traités à l’autre bout de la France, pour payer moins cher), en 
décalant sa montée en puissance et en modulant davantage  
Pour Gaël Virlouvet, qui suit le dossier pour FNE, « La TGAP déchets, prévue pour inciter à la prévention 
des déchets, n’est plus désormais qu’un encouragement à l’amélioration du traitement ! Les sénateurs 
ont regardé le bout du tuyau, et ont oublié la prévention, pourtant affichée comme l’objectif principal. 
C’est un recul majeur !». 
 

Selon Bruno Genty, responsable « déchets » chez FNE, « Nous n’atteindrons pas l’objectif de réduction 
de 5 kg par an si l’on se contente de pieuses intentions et que l’on ne se dote pas des moyens adéquats, 
en particulier financiers, pour y parvenir. L’amendement proposé par les sénateurs prive de moyens 
financiers tous ceux -collectivités, associations et entreprises- qui ont déjà engagé des actions concrètes, 
et nous laissent avec un objectif qui ne pourra pas être atteint». 
 

Pourtant, aujourd’hui déjà, plus d’une centaine de collectivités ont engagé des plans et programmes de 
réduction des déchets. Au lieu de soutenir celles qui sont innovantes et qui agissent pour l’intérêt 
général, on en revient aux bonnes vieilles méthodes du saupoudrage : on donne un peu à tout le monde 
et surtout on évite de soutenir les bons «élèves » ! 
 Sommes-nous capables de réformer la politique de gestion des déchets en lui donnant un peu 
d’ambition politique autre que la simple gestion ? A voir ces érosions successives des 
engagements du Grenelle, on peut craindre que non. 
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□ Grenelle de l’environnement : le vent souffle-t-il  enfin en faveur de la prévention des 
déchets ? 
Par Gaël Virlouvet, directoire du pôle IPS 
 

La table ronde « déchets » s’était offert, en novembre 2007, une session de rattrapage par rapport aux 
autres thèmes traités dans le Grenelle. Elle avait ajouté, avec un mois de retard, une trentaine 
d’engagements aux 242 points déjà avalisés lors de la table ronde finale. 
Enfin, la priorité était donnée à la prévention des déchets... 
 

Un an plus tard, après plusieurs mois de travail intense au sein du Comité Opérationnel 22, dans lequel 
FNE s’est largement investie, le bilan est nuancé. 
 

Réunissant industriels, collectivités locales, associations et services de l’état, le ComOp 22 était chargé 
de traduire en mesures techniques les engagements politiques Déchets. Globalement, cette mise en 
musique minore la portée des engagements. En particulier si l’on se borne à regarder les traductions 
législatives des engagements, contenues dans les projets de Loi Grenelle (PLG)1 et 2, et dans le Projet 
de Loi de Finances (PLF). 
 

Ainsi, l’article 41 du PLG1 se contente de grands objectifs ce qui est la vocation d’une loi-programme. 
Inutile de s’y attarder, sauf pour vérifier que processus parlementaire ne le détourne pas des objectifs du 
Grenelle… En revanche, nous devrons être vigilants quant aux dispostions (notamment réglementaires) 
qui viendront préciser ces objectifs initiaux. Quant au PLG 2, son envergure est faible : collecte sélective 
des seringues des particuliers, collecte des bio-déchets dans les grosses cantines, obligation de plans 
départementaux de gestion des déchets du BTP… 
 

A contrario, le PLF 2009 propose une avancée majeure : la mise en place de la TGAP décharge-
incinération (engagement 245), et l’affectation des fonds prélevés à un fonds ADEME, chargé d’aider 
massivement, et prioritairement, les programmes locaux de prévention. Enfin des moyens pour la 
prévention des déchets, et pour sa mise en œuvre concrète ! Mais attention, certains industriels ont les 
yeux braqués sur cette manne, et aimeraient la voir détournée vers le recyclage, la méthanisation et le 
tri mécano-biologique… Il est encore trop tôt pour crier victoire. 
 

Grosse déception. La symbolique et nécessaire taxation des produits fortement générateurs de déchets 
(engagement 244), sur laquelle les industriels freinaient des quatre fers, a été traduite par une 
malencontreuse « taxe pique-nique ». Celle-ci, victime d’une communication inadaptée, a subi la vindicte 
médiatico-populiste et a été retirée à la dernière minute du PLF 2009. 
 

A côté de ces trois projets de loi, le ComOp 22 a également travaillé sur la tarification incitative. De 
manière certes consciencieuse, mais inaboutie. Par timidité, les réformes nécessaires à la mise en place 
d’une tarification incitative obligatoire n’ont pas été abordées. Seul l’aménagement des textes actuels a 
été étudié. Au résultat, elle sera rendue obligatoire dans 10 ans (engagement 243), en attendant la 
tarification incitative n’est qu’encouragée, via quatre mesures de facilitations budgétaires. 
 

Par ailleurs, la création d’une instance de régulation des éco-organismes semble avancer 
 

A l’automne 2008, nombre d’engagements n’ont pas encore trouvé de traduction concrète. Du travail 
reste donc à accomplir : dispositif financier pour les déchets du BTP, révision des barèmes d’Eco-
Emballage, instauration d’un dispositif de REP (Responsabilité Elargie du Producteur) sur les meubles, 
verdissement de la gestion des déchets organiques… 
 

Le Conseil National des Déchets se verra confier le suivi des engagements. Pour assurer au mieux ce 
suivi, il sera remodelé dans l’esprit du Grenelle. Nous en attendons une meilleure représentation des 
forces associatives. 
 

A ce stade, ne ressort donc des trente engagements qu’une seule mesure de rupture propice à la 
prévention. Pour le reste, la direction est bonne, mais la vitesse est encore trop lente, et quelques vents 
contraires perturbent l’avancée… 
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□ Mâchefers : prendre la mesure des retards et des enjeux. 
Déterminer le coût environnemental de la « valorisation » non réglementée d’un déchet. 
 
Franck NOULIN, membre du directoire du pôle IPS 
 
FNE considère que la banalisation de l’utilisation des mâchefers, en particulier comme matériau pour les 
chantiers de travaux publics, constitue une menace d’autant plus grande pour les eaux et les sols que 
cette pratique n’est encadrée par aucune réglementation contraignante et que ses impacts sur 
l’environnement sont mal connus. 
 
Elle demande : 
1. un programme d’études spécifiquement dédiées aux enjeux environnementaux, 
2. une réglementation effective, et non de simples recommandations sous forme de circulaire ou de 
charte, 
3. la détermination du caractère polluant ou non des mâchefers à partir de la charge en polluants qu’ils 
recèlent, et non plus sur la base de tests de lixiviation, 
4. une prise en compte de la nature des sols  en cas d'utilisation de ce matériau, 
5. une meilleure traçabilité et des contraintes techniques bien plus fortes pour minimiser l’impact des 
relargages de polluants (métaux lourds en particulier). 
 
1. Le problème des mâchefers enfin pris en considération 
 
Le durcissement des contraintes sur les émissions atmosphériques a déplacé les débats concernant les 
risques liés à l’incinération des déchets. De la focalisation sur les dioxines, l’attention s’est portée sur la 
difficulté, voire l’impossibilité, d’évaluer les risques sanitaires inhérents aux cocktails de polluants 
présents dans les fumées. Par ailleurs, les préoccupations relatives aux mâchefers ont enfin gagné droit 
de cité. 
 
Le Rapport final du Comité opérationnel n°22 dédié aux déchets précise l’engagement 264 pris par les 
acteurs du Grenelle : « Améliorer la gestion de certains déchets spécifiques » avec notamment pour les 
mâchefers « une révision de la réglementation par l’Etat dans le cadre de discussion transparente ».  
 
Cet engagement a de fait permis la constitution d’un groupe de travail réuni les 23 juin et 21 octobre 
dernier, au sein duquel les associations (Robin des bois, CNIID, FNE) sont représentées. Premier objectif 
affiché : une mise à jour de la circulaire du 09 mai 1994 dite « Circulaire MIOM » (acronyme pour 
Mâchefers d’Incinération des Ordures Ménagères), texte de référence fixant des orientations pour 
l’utilisation des mâchefers. Faut-il s’en contenter ? Un débat ambitieux sur la gestion des mâchefers est 
en réalité nécessaire.  
 
2. Un nouvel ouvrage de référence 

 
Dans ce contexte, l’ouvrage « Mâchefers d’incinération des ordures 
ménagères, Etat de l’art et perspectives la publication 
récente » (juin 2008, édition DUNOD) publié conjointement par 
l’ADEME et le BRGM constitue une précieuse synthèse apportant les 
éléments techniques de base que les protagonistes du Grenelle, mais 
aussi l’ensemble des militants associatifs intéressés, pourront 
aisément s’approprier (moyennant cependant une dépense d’environ 
50 euros).  
 

L’ambition des auteurs est de livrer un « vade-mecum », un ouvrage 
vulgarisateur se gardant de toute schématisation simpliste, ou 
encore un « ouvrage éclectique recouvrant aussi bien le domaine de 
la recherche pointue que le domaine de la gestion technique et 
politique ».  
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Chaque chapitre propose une synthèse de l’état de la recherche pour la thématique concernée 
(composition chimique, échantillonnage, aspects économiques, etc.) et propose de manière pédagogique 
en page conclusive une rubrique « Repères » récapitulant les points-clés.  
 

Le prestige de l’ADEME et du BRGM d’une part, la référence constante aux données scientifiques et 
techniques les plus récentes d’autre part confèrent à l’ouvrage une autorité morale incontestable ; une 
série de réserves s’impose cependant.  
 

Le livre se veut « complet », mais revu, corrigé et labellisé par le MEEDDAT, il ne donne à aucun moment 
la parole au monde associatif. 
 

Concernant les risques environnementaux de l’utilisation des mâchefers en techniques routières, les 
flottements sont multiples. Le livre accrédite à plusieurs reprises l’idée d’une innocuité d’une telle 
pratique. Il n’hésite pas, par exemple, à certifier que les « résultats des nombreuses études... montrent 
d’une façon générale que les impacts environnementaux sont minimes » (p. 10). Mais au fil des 
chapitres, le lecteur est à chaque fois renvoyé (par le biais d’un « malheureusement » récurrent) à 
l’insuffisance de ces  mêmes études d’impact. 
 
La réduction par incinération de 90 % du volume de déchets (de composition très hétérogène, comme le 
sont les ordures ménagères) induit, nous explique-t-on, une concentration des polluants dans les 
cendres, notamment les cendres lourdes appelées mâchefers. Or, « en règle générale, il faut retenir que 
les piégeages des métaux ne  sont  pas pérennes et demeurent très sensibles aux variations physico-
chimiques du milieu » (p. 47). L’ouvrage insiste sur l’instabilité du matériau. Comment considérer dans 
ces conditions que la dispersion des mâchefers dans le milieu naturel ne constituerait pas un risque pour 
les eaux et les sols ?  
 
A cet égard, les experts perdent une bonne part de leur crédibilité en concluant sur la base d’une unique 
étude, elle-même très critiquable, que «  les résultats des analyses cycles de vie des filières d’élimination 
et de valorisation des MIOM mettent en évidence que la valorisation de MIOM en technique routière, ... a 
un effet bénéfique pour l’environnement (en ce qu’elle) permet l’économie de matériaux naturels et la 
réduction de la quantité de déchets non dangereux en décharge » (p. 203).  
 
Une conclusion aussi sommaire, livrée sans la moindre réserve ou précaution critique, n’est pas en 
cohérence avec les incertitudes mises en évidence par d’autres passages du livre. Elle fait de plus 
l’impasse, entre autres, sur les risques de pollution des eaux et des sols et postule des pratiques 
hautement vertueuses de la part des entreprises de travaux publics, ce que les retours d’expériences des 
associatifs démentent. 
 
L’approche économique (chapitre 15) relève, quant à elle, du pur et simple plaidoyer en faveur de ce 
que les auteurs, aveugles aux effets pervers du choix bien peu scientifique du terme, nomment en 
permanence la « valorisation » des mâchefers. Le bénéfice de l’opération tiendrait de l’évidence en 
considération des économies de ressources réalisées (granulats de carrière, métaux ferreux et non 
ferreux) et surtout de l’évitement du recours au stockage (entre 40 à 70 € HT/t en 2004). 
 
Un aveu de taille cependant : « les coûts externes, liés aux possibles impacts environnementaux et aux 
exigences de traçabilité (sont qualifiés de) faibles » et il est précisé qu’ils « ne sont pas intégrés à la 
démarche économique présentée dans le chapitre » (p. 214). Mais si ces coûts sont faibles, n’est-ce pas 
d’abord à cause de l’insuffisance, voire parfois de l’inexistence, des contrôles des utilisations de 
mâchefers (traçabilité, évaluations des impacts,....) et des mesures nécessaires à la protection de 
l’environnement (pose de géomembranes, dispositifs divers de protection des eaux,...) ?  
 
Mais ne soyons pas trop sévères. Si l’ouvrage mêle insidieusement et sans doute au corps défendant de 
ses auteurs expertise de qualité et partis pris indigents, il apporte nombre d’informations que les 
différents acteurs pourront s’approprier, éventuellement pour en tirer des conclusions divergentes en 
termes de choix politiques.  
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Les lignes qui suivent se proposent d’aborder sommairement, à titre de contribution aux débats à venir, 
quelques points sensibles qu’une lecture critique de l’ouvrage permet d’exhumer. Le sujet appellera 
d’autres analyses. 
 
3. L’absence de cadre réglementaire 
 

Les cendres lourdes de l’incinération ont le statut de déchets. Les politiques publiques poussent à leur 
« valorisation », notamment en techniques routières, ce qui se solde à la lettre par une invitation à la 
dispersion de déchets dans l’environnement. Or, les risques d’impacts environnementaux sont mal 
connus car peu étudiés. De plus, cette incitation à la « valorisation » n’est, à proprement parler, 
encadrée par aucune réglementation, contrairement au cas des boues de station d'épuration par 
exemple. Il est temps de mettre fin à cette situation. 
 
Concernant les mâchefers, l’arrêté ministériel du 20 septembre 2002 (transposition de la Directive 
2000/76/CE du 4 décembre 2000) n’apporte aucun progrès par rapport l’arrêté ministériel du 25 janvier 
1991 (transposition de Directives de 1989).  
 
Son article 26 dédié à la gestion des résidus invite en particulier à « faciliter le recyclage et l'utilisation 
des déchets issus de l’incinération, si cela est possible et judicieux du point de vue de la protection de 
l'environnement ». Mais aucune orientation ou exigence normative n’est fournie pour préciser le 
caractère « judicieux pour l’environnement » (!) d’une utilisation des mâchefers (voire des REFIOM !) - 
ce qui est déjà une façon d’en « faciliter » l’utilisation, l’arrêté mettant en quelque sorte lui-même en 
pratique ses propres prescriptions... 
 
La Directive laissait à chaque pays le soin de préciser les conditions de recyclage et d’utilisation des 
résidus solides ; l’arrêté ministériel se dédouane à son tour de cette tâche laissée à l’appréciation (c'est-
à-dire à l’arbitraire) des préfets.  
 
La liste européenne de classification des déchets (décision 2000/532/CE) montre une latitude 
comparable. Deux rubriques sont consacrées aux mâchefers : la rubrique 19 01 11 dédiés aux mâchefers 
des substances dangereuses et la rubrique 19 01 12 dédiées pour les autres, avec là encore une certaine 
liberté laissée aux Etats pour leur classement.  
 
Le décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 retient le critère écotoxique « H 14 » dans la liste des propriétés 
rendant un déchet dangereux. Si une définition réglementaire existe bel et bien, aucun texte officiel 
n’indique la méthodologie pour évaluer cette propriété des déchets. Ce qui n’empêche pas la circulaire du 
03 octobre 2002 relative à la mise en œuvre du décret de « décréter » que les mâchefers ne sont pas 
écotoxiques, donc non dangereux. Le chapitre 6 de l’ouvrage mentionné montre au contraire que « les 
mâchefers, placés dans certaines conditions d’exposition, que ce soit au laboratoire ou en lysimètre (1), 
peuvent avoir des effets toxiques sur certains organismes ou écosystèmes » (p. 97). 
 
4. La circulaire MIOM de 1994 : insuffisante, inadaptée et inapplicable 
 

Certes, la circulaire MIOM de 1994 apporte une série de précisions techniques en vue d’une 
caractérisation des mâchefers, de leur classification en fonction de leur teneur en imbrûlés et de leur 
potentiel polluant (défini à partir d’un test de lixiviation), des conditions de leur maturation dans des 
installations dédiées, des types d’usages possibles, notamment en techniques routières et des 
restrictions à ces usages (exigences de protection des eaux en particulier).  
 
Mais l’ambition de la circulaire est d’abord de fixer un cadre en vue de faciliter l’utilisation des mâchefers 
à titre de matières premières secondaires, les préoccupations environnementales ne figurant qu’en 
arrière-plan. 
 
 
1."lysimètre" : appareil d'analyse des interactions Eau-Sol-Vivant 
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En outre, une circulaire n’ayant aucune valeur réglementaire et n’étant pas opposable, sauf à être pour 
partie reprise dans un arrêté préfectoral, l’incitation à la dispersion des mâchefers dans l’environnement 
n’est accompagnée d’aucun cadre normatif permettant de prévenir ou de réprimer des pratiques 
préjudiciables à l’environnement. L’approche pénale est possible dans certains cas (remblaiement de 
zones humides, ...), mais reste le plus souvent inadaptée au type de risque en jeu, celui d’une pollution 
diffuse à plus ou moins long terme.  
 
« Il ne fait aucun doute aujourd’hui, écrivent les auteurs de notre ouvrage de référence, que les résultats 
du test de lixiviation préconisé par la circulaire n’apportent, malgré sa pertinence, qu’une réponse 
partielle quant aux impacts environnementaux potentiels lors d’un usage en technique routière. » (p.10) 
 
Faut-il par exemple déterminer le risque environnemental de pollution des sols à partir du comportement 
à la lixiviation lors du test de caractérisation (préconisation de la circulaire) ou, comme l’impose la 
réglementation belge, à partir du contenu total en polluants du déchets concerné, en considération du 
fait que les mâchefers sont des matériaux très évolutifs et que leur potentiel de rétention et relargage 
des polluants ne l’est pas moins ?  
 
La réactivité des mâchefers étant pour une bonne part déterminée par leur environnement, ne 
conviendrait-il pas, à l’instar de la réglementation suédoise, de décliner les usages possibles par rapport 
à la nature des sols récepteurs ?  
 
Une note de notre ouvrage précise :  
« La circulaire du 9 mai 1994 classe les mâchefers en 3 catégories (V-valorisable, M-maturable, S-
stockable) suivant leur relargage de polluants, indépendamment du milieu récepteur dans lequel ils 
sont susceptibles d’être valorisés. A ce jour, aucun lien direct entre ce relargage de polluants 
(classe V, mâchefers ou S) et le caractère écotoxique n’a été démontré. En d’autres termes, des 
mâchefers présentant des propriétés écotoxiques peuvent être classés V - 
valorisables. » (p. 94) 
 
Enfin la circulaire définit un certain nombre de restrictions. Elle préconise de disposer les mâchefers à 
une distance minimale de 30 mètres de tout cours d'eau et à un niveau topographique les mettant à 
l’abri des plus hautes eaux connues, de ne pas les utiliser comme matériaux drainant, de les protéger 
des eaux météoriques, de prévoir une procédure de chantier permettant de limiter l’exposition à la pluie, 
d’exclure leur utilisation comme remblai de tranchées comportant des canalisation métalliques, de bannir 
leur usage dans les périmètres de protection rapprochée des captages d’alimentation en eau potable. 
 
Les associations ont depuis longtemps pointé les difficultés d’application ou de contrôle de ces 
restrictions.  
 
Quelle entreprise de travaux publics va se soucier de déterminer et de respecter l’éloignement des PHEC 
(Plus hautes eaux connues) et s’assurer qu’une distance de 30 mètres de tout cours d'eau est préservée 
en tout point du chantier, notamment pour des territoires comme la Bretagne où le chevelu des cours 
d'eau est si dense ?   
 
Les risques de relargage des polluants par lixiviation sont au plus fort en période chantier ; or dans la 
pratique, aucun chantier ne protège les masses de MIOM des eaux atmosphériques.  
 
L’utilisation des mâchefers impose déjà le respect d’une série de contraintes techniques (variables selon 
les caractéristiques des mâchefers utilisés, les ouvrages et les sols concernés) sous peine de désordres 
(gonfles de surface (2), perte de résistance mécanique, ...). La recherche d’un tel matériau relève donc 
d’abord de considérations économiques. Dans ce contexte, le souci de l’environnement a toutes les 
chances de passer à la trappe, d’autant que l’absence de contrôle, de réglementation et de sanction 
autorise toutes les dérives. 
 
2. "gonfle de surface" : déformation de chaussée provoquée par les gaz de fermentation des mâchefers 
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Quant à la fiche de conformité environnementale (catégorie V comme valorisable au sens de la circulaire 
MIOM) exigible au sortir d’une installation de maturation, la définition de protocoles dans les cahiers des 
clauses techniques particulières ou le bilan prévu par le dossier de récolement, ils constituent en regard 
de l’absence de véritable réglementation de simples cache-misère.  
 
5. La France, un des plus mauvais élèves de l’Europe ? 
 

Il n’existe pas d’harmonisation des règles et des pratiques au niveau européen. L’Autriche tient les 
mâchefers pour des déchets non dangereux, mais met les 170 000 tonnes qu’elle produit en  décharge. 
La législation suédoise rend très difficile l’utilisation des mâchefers en travaux publics. La situation varie 
selon les Lander en Allemagne, de 0% d’utilisation en Bavière à 100 % au Nord-Rhin. 
 

Les trois pays en pointe pour la « valorisation » des mâchefers sont les Pays-Bas, le Danemark et la 
France.  
 

Mais si des spécificités locales (forte densité, déficit en granulats, ...) ont conduit les deux premiers à 
privilégier cette option, cela les a conduits à mettre en place un cadre réglementaire relativement 
contraignant.  
 

Les Pays-Bas « valorisent » 100 % de leurs mâchefers, soit un million de tonnes par an, mais la 
réglementation impose, pour garantir les contrôles et la traçabililité, leur utilisation uniquement sur de 
gros chantiers (masse de mâchefers supérieure à 10 000 tonnes). L’importance des tonnages 
augmentant les risques de pollution, un prétraitement poussé est exigé (criblage, broyage, séparation 
des métaux ferreux et non ferreux) et en vue de préserver les nappes phréatiques, « les remblais sont 
en général surélevés au minimum un mètre au-dessus des hautes eaux et les MIOM sont emballés dans 
des sols argileux bentonitiques et protégés par des films polyéthylène de haute densité » (Opus cité, p. 
221)  
 

Est-on prêt en France à mettre en place des mesures protectrices de ce type, et à les financer ? Quelles 
seraient les répercussions sur le coût global de la filière Incinération pour les collectivités, partant sur sa 
pertinence économique ? 
 

A ce jour, l’utilisation des mâchefers est chez nous quasi-généralisée (plus de 2 millions de tonnes, soit 
plus des 2/3 de la production) et sans cesse encouragée par les pouvoirs publics. Ce, malgré la diversité 
des spécificités territoriales. Et le pays qui dissémine le plus (en tonnages) ses mâchefers ne s’est pas 
donné les moyens réglementaires, administratifs et techniques de contrôler cette pratique à risques. Les 
inquiétudes et revendications associatives sont donc parfaitement légitimes.  
 

Dans ces conditions, évoquer dans le cadre du Grenelle « une révision de la réglementation » est 
trompeur. De fait, le gouvernement ne propose jusqu’à présent qu’un toilettage de la circulaire de 1994 
qui, répétons-le, ne constitue pas un texte réglementaire. Les associations doivent donc militer pour la 
création d’une réglementation digne de ce nom, c'est-à-dire accordant la priorité aux intérêts de 
l’environnement et précisant les sanctions administratives et pénales encourues en cas d’atteinte portée 
à celui-ci.  
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ORGANISATION DES CLICs 
 
Par Jean Sename, Adelfa, association fédérée à France Nature 
Environnement  
 
 

 
La situation du littoral Manche-Mer du Nord n'est sans doute pas comparable à la majorité des régions 
françaises susceptibles d'accueillir un ou plusieurs CLICs.  
Chez nous fonctionne – et plutôt bien – depuis les années 80 un SPPPI, comportant entre autres une 
commission « risques industriels ». Notre littoral abritant 17 sites Seveso seuil haut (3 sur le Calaisis, 14 
sur le Dunkerquois sans compter la centrale nucléaire à 6 réacteurs !), l'ensemble des partenaires a 
accueilli la décision de mettre sur orbite des CLICs avec réticences.  
D'abord nous avons craint qu'il s'agisse d'une nouvelle strate contraignante se surajoutant à un dispositif 
bien rodé. D'autre part, il nous est apparu très vite que le mode opératoire annoncé : autant de 
représentants des industriels, des élus, des associations, etc..., un CLIC par site Seveso, etc..., allait 
nous priver de la liberté de manoeuvre vécue au sein du SPPPI : possibilité de définir collectivement 
l'ordre du jour, possibilité d'inviter sans même prévenir tout riverain ayant à subir les effets négatifs 
d'une installation classée, tout « expert » ou spécialiste de notre choix, relecture du CR de la réunion 
avant son envoi, etc… 
Nous avons donc oeuvré (en bonne harmonie avec les élus et les industriels) pour que nos secteurs 
géographiques soient découpés en deux CLICs (et non 17!) : un CLIC calaisien (3 entreprises), un CLIC 
dunkerquois subdivisé en 2 « sous-CLICs, l'un à l'Ouest (8 entreprises), l'autre à l’Est (6 entreprises). Ce 
dispositif fut entériné, non sans réticence, par la Préfecture. Il eut pour effet d'éviter une multiplication 
des réunions (au moins 17 par an si l'on respectait les textes !) et de permettre un regroupement 
thématique des activités lors des séances (par exemple les dépôts pétroliers, l'industrie chimique, la 
sidérurgie et les activités se situant en aval),etc... Toutefois, comme ce fut le cas pour les séances 
inaugurales, fut entériné le fait que les CLICs pouvaient se réunir en séance plénière (les 2 ensemble) 
autant que de besoin. A noter que chacun fonctionne de manière autonome avec son propre président, 
ses propres membres, etc… 
 
Nous avons donc abouti après discussion à une rationalisation de la démarche, étant entendu que la 
commission « risques industriels » du SPPPI a été mise en veilleuse. Mais nous n'avons pas voulu qu'elle 
disparaisse car il existe sur notre littoral des activités dangereuses non labellisées Seveso qui ne sont 
pas du ressort d'un CLIC, ainsi qu'une problématique très prégnante des TMD (transport de matière 
dangereuses), Dunkerque étant un port ainsi qu'un noeud ferroviaire et routier important. 
 
Moralité : il est possible de négocier une mise en application des CLICs qui ne soit pas rigide, 
pour ne pas dire rigoriste et donc d'obtenir des aménagements rendant l'exercice moins 
contraignant.  
 
Les enseignements des toutes premières réunions 
 
La mise en place du CLIC de Dunkerque eut lieu officiellement le 21 décembre 2006. Elle avait été 
précédée, les 13 juillet et 25 septembre par deux réunions préparatoires, au cours desquelles l'ADELFA 
et deux associations de riverains proposèrent la nomination de leurs 6 représentants (4 ADELFA, 1 MNLE, 
1 divers) et suggérèrent que le CLIC ne soit pas présidé par un représentant de l'Etat. Ce qui advint 
ensuite, un représentant de la Chambre de Commerce particulièrement consensuel ayant été désigné à 
l'unanimité par les membres du CLIC de Dunkerque (y compris par les organisations syndicales). 
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Furent posées les questions de l'indemnisation des membres éloignés (renvoyée à des décisions 
nationales), de la présentation annuelle des bilans de chaque entreprise concernée (fixée au plus tard au 
31 mars de chaque année alors que certains industriels entendaient différer l’échéance), du règlement 
intérieur (renvoyé à des séances ultérieures), de la levée le cas échéant du « secret-défense » (refus). 
L'arrêté de constitution du CLIC avait été signé par le Préfet, le 16 octobre 2006. 
 
Premier bilan 

 
Avant de faire part de nos propres réactions sur ce qui va et sur ce 
qui ne va pas, je reviens rapidement sur le bilan des réunions qui 
se sont tenues. 
 
le 6 avril 2007, il a été décidé que, contrairement à ce qu’indique 
le décret d’application relatif aux CLICs,  l’identité des intervenants 
lors des réunions apparaîtrait dans les CR officiels, l’anonymat en 
l’occurrence n’étant pas de mise dans une instance dont l’un des 
objectifs est l’information des citoyens. Dans cet esprit a été 
décidée la création d’un site internet dédié : 

www.cliclittoralnpdc.com, sur lequel figurera notamment le bilan annuel des entreprises (en langage 
compréhensible), et ce en dépit des réticences de certains industriels qui mettent en avant la nécessité 
de préserver certains secrets industriels comme la sûreté des installations. 
A également été entérinée la création d’un comité de liaison, une sorte de bureau constitué d’un 
représentant (et un suppléant) par collège afin de prendre rapidement des décisions en cas de problème 
urgent (convocation rapide du CLIC en cas d’accident industriel et premières décisions par exemple). Un 
premier débat a pris corps autour de la question très controversée de l’urbanisme en « zone Seveso », 
débat marqué par « la montée au créneau » de certains élus. 
 
Le 15 mai, lors de la réunion du « sous-CLIC Ouest », ont été présentés les bilans d’activité de 5 
entreprises (les membres du CLIC avaient reçu les documents afférents 15 jours plus tôt, ce qui a 
permis un débat beaucoup plus riche) 
 
Le 12 juin, s’est réuni le CLIC, cette fois en configuration Est. Y ont été présentés les bilans annuels de 
5 entreprises, dont un dépôt pétrolier proche d’habitations. Il fut question de délocalisation de ce dépôt, 
les « blocages » apparaissant entre industriels, élus, administration autour de la problématique : « qui 
va payer ? ». Le PPRT, quand il sera adopté, devrait trancher… 
 
Le 10 juillet, eut lieu une séance plénière au cours de laquelle on a appris notamment qu’une fois 
approuvé, un PPRT ne serait pas figé à tout jamais. Au contraire même, pour des raisons juridiques et 
financières, il pourra faire l’objet plus ou moins rapidement de révisions afin d’intégrer des mesures 
supplémentaires qui étaient pourtant prévisibles (exemple : des mesures d’expropriations et de 
délaissements qui se concrétiseront progressivement en fonction d’une hiérarchisation nationale, 
identifiant des secteurs prioritaires !). Note : c’est dire que les PPRT ne seront pas la panacée et que 
certaines situations à risques pourront perdurer pendant 20 ou 30 ans en raison de leur coût!…  
On est revenu également à la demande d’élus sur des dérogations possibles apportées aux PPRT en 
matière d’application du droit des sols. En somme l’économie locale avant la sécurité des administrés ! 
 
le 14 mai 2008, suite à deux réunions du comité de liaison et aux … élections municipales, il a été 
annoncé que trois PPRT avaient été lancés, mais avaient pris du retard suite à la circulaire du 23 juillet 
2007 demandant des compléments d’études en ce qui concerne les dépôts pétroliers – ce qui est le cas 
pour deux des PPRT. Le 3ème, concernant une raffinerie d’alcool, a pris du retard pour les mêmes raisons. 
7 autres PPRT devraient être lancés en 2009.  
Lors de cette séance, ont été présentés les bilans annuels de 5 entreprises Seveso et ouvert un large 
débat sur des incidents survenus dans l’exploitation d’un vapocraqueur. Ce débat s’est cristallisé 
notamment autour de la question : qui doit en premier donner l’alerte. Les services de l’Etat, 
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l’industriel ?? La question n’a pas été tranchée… 
Lors de la même réunion, et suite aux incidents précités, a été présentée une étude indépendante sur les 
risques sanitaires liés aux rejets à la torchère. Pas d’impact significatif, fut-il dit… 
Autre information donnée : les zones d’effets de « boïl-over (forme particuliaire de boules de feu du à 
une explosion) sont révisés à la baisse : réduction de 90 % (circulaire de juillet 2007) . Une révision 
radicale providentielle ? 

 
Le 3 juillet 2008, une réunion plénière a été exclusivement 
consacrée à la présentation des bilans annuels d’activité des 8 
entreprises Seveso qui n’avaient pas encore été examinés. 
 
Peut-être cette présentation a été longue, mais elle permet 
d’expliquer comment fonctionne un CLIC et comment des 
associatifs peuvent s’y intégrer. 
 
Pratiquement, les enseignements que nous avons pu tirer 
de cette expérience sont notamment : 
 
 

- Qu’il est souhaitable de s’affranchir de la tutelle de l’Etat, notamment pour le choix de la personne qui 
va présider et orienter en bonne partie la réflexion collective. 
 
- Qu’il y a la loi et ensuite un tas de circulaires qui paraissent et modifient fréquemment tel ou tel aspect 
de la réglementation au point de désorienter à la longue les « bonnes volontés ». 
 
- Que les modifications en profondeur que sous-tend la loi sont impactées principalement par des 
questions de financement.  
Sur le Dunkerquois, voilà des années qu’il est question de « déplacer » le village de Mardyck et les 372 
habitants qui y habitent du fait que cette petite entité est ceinturée de sites Seveso polluants : une 
raffinerie Total, un vapocraqueur, une zone de stockage pétrolier, un terminal gazier. Une partie du 
village comporte des zones dites létales. En fait rien ne bouge, car personne ne veut financer et tous les 
habitants ne sont pas d’accord pour s’en aller. Qu’en sera-t-il lorsque le problème concernera un quartier 
urbain, une ville petite ou grande ? 
 
- Si administration et industriels tendent généralement à minimiser les risques industriels et surtout leur 
impact sanitaire potentiel, on trouve également des élus pour mener campagne ouvertement  
(communiqués de presse, presse territoriale) contre le dispositif CLIC qui mettrait à mal les libertés et 
les finances communales. Extraits de presse : « la mise en place d’un tel zonage réduirait à néant toute 
politique en urbanisme et surtout déprécierait la valeur des maisons de façon plus que conséquente » … 
« J’ai dit au sous-préfet toute ma détermination à défendre ma ville…On me demande de ne pas « y » 
construire de grands éléments d’habitation, alors que l’entreprise m’a certifié que le risque était plus que 
faible »(propos tenus par un député-maire)… Titre : « le PPRT, frein au développement immobilier .», 
etc… On s’oriente vers un lobbying que les associations, en première ligne, se doivent de combattre au 
nom de la sécurité des populations… 
 
- La loi, les PPRT focalisent sur les installations Seveso fixes. Il nous semble qu’il faut relayer les 
inquiétudes réelles des usagers de la route, s’agissant de la circulation et du stationnement (anarchique) 
des TMD. Les accidents impliquant des PL sont fréquents. Il appartient au monde associatif de mettre la 
pression. 
 
Dans le même ordre d’idée, les canalisations enterrées (et assez fréquemment éventrées) ne relèvent 
pas du dispositif. Or elles contiennent du gaz, des produits pétroliers, chimiques dangereux. 
 

Le Dossier du mois ... 
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De même, les gares de triage, notamment à l’approche des week-ends, accueillent des convois 
dangereux laissés sans surveillance. Ce qui correspond parfois à une politique de transports dite à flux 
tendu. 
Enfin les ports par lesquels transitent de nombreux produits dangereux (environ 20 % du trafic sur 
Dunkerque) devraient être assujettis à la loi Bachelot. 

 
- Il semble important d’activer la mise en place de plans communaux de sauvegarde, les                     
exercices auxquels j’ai pu assister en tant que membre de la CLI de la centrale nucléaire de Gravelines 
ayant prouvé abondamment que les collectivités, les services de l’Etat ne maîtrisent guère la situation  
même en cas d’incident « organisé ». Qu’en sera-t-il en cas d’accident non programmé ! De même des 
campagnes spécifiques sur les risques industriels devraient être organisées fréquemment. Le plus 
souvent les riverains des usines Seveso ne savent même pas ce qui entre et sort des usines près 
desquelles ils vivent et quels sont les risques qu’ils encourent. 

 
- Le recours généralisé à la sous-traitance et l’interim, le non-renouvellement à temps des équipes 
expérimentées dans les usines finit par accroître l’insécurité, de même que la pratique du stockage hors 
site (pour ne pas être classé Seveso !) . 

 
Les bénévoles que nous sommes doivent obtenir les moyens de se former, de se déplacer, des congés 
de représentativité (pour ceux qui travaillent)  pour ne pas être éternellement « les parents pauvres » du 
dispositif par rapport à leurs partenaires. 

 
 
 

 
 

Le Dossier du mois ... 
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□ Comment encadrer les exports de produits en fin de vie pour sécuriser les pratiques de 
réemploi ? 
 

Par Penelope Vincent-Sweet, France Nature Environnement, Directoire du pôle Industrie-
Produits-Services. 

 « Produits en fin de vie »: je note qu'on évite d'utiliser le mot « déchet », sans doute pour éviter ses 
connotations péjoratives. Oui, la phrase est certainement plus élégante, avec une petite note de 
tristesse...  Alors de quoi parlons-nous en fait?  

Si je décide de vendre ma table en chêne pour en acheter une autre plus petite, ma table n'est pas en 
fin de vie, elle est usagée et entrera sur le marché d'occasion. Si un pied est cassé il faudra le réparer, 
mais après réparation la table sera réutilisable. Si par contre la table est complètement vermoulue elle 
ne peut pas être réutilisée et je ne pourrai pas la vendre.  C'est seulement dans ce cas qu'elle est en fin 
de vie, donc un déchet. 
Reformulons donc le titre: « comment encadrer les exports de produits usagés pour sécuriser 
les pratiques de réemploi? » 
 
Appareils électroniques, ordinateurs 
 
Aujourd'hui, avec une augmentation exponentielle de la consommation d'équipements électroniques qui 
deviennent rapidement obsolètes, des montagnes d'équipements usagés ou de déchets (DEEE) 
s'accumulent. Ces objets, qui contiennent des éléments toxiques, sont de plus en plus vendus et 
exportés des pays riches vers les pays 'pauvres' pour le réemploi. Parfois il s'agit de dons motivés par le 
souhait d'aider les pays moins aisés à accéder aux bénéfices de l'informatique, mais la motivation n'est 
pas toujours philanthropique, et l'effet n'est pas toujours celui escompté. 

Le réemploi direct ou après réparation est généralement une meilleure 
option que le recyclage ou l'élimination, d'un point de vue 
environnemental. Le réemploi augmente la durée de vie du produit et 
minimise les impacts environnementaux causés par la fabrication et la 
gestion de la fin de vie du produit. Les prix plus bas rendent accessible le 
produit à des personnes qui n'auraient pas pu l'acquérir autrement.  
Toutefois, ces objectifs louables peuvent ouvrir la voie à des abus et à du 
dumping toxique. 

La convention de Bâle interdit tout transfert de déchets toxiques des pays 
riches vers les pays pauvres, même pour le recyclage. Avant cette 
interdiction l'exportation de déchets toxiques vers des 'sites de traitement' 
bidon dans les pays pauvres était courant, moyennant un paiement 
modique. La pression des pays receveurs et l'opinion internationale ont 
cherché à mettre fin à ce transfert de pollution vers des pays sans 
ressources. 

La convention de Bâle n'interdit évidemment pas le transfert de produits 
usagés qui ne sont pas des déchets. Le problème est que dans le cas des 
DEEE, on peut difficilement avoir les uns sans les autres. Même un 
appareil qui fonctionne plus ou moins peut avoir besoin d'une nouvelle 
pièce, et l'ancienne pièce devient immédiatement un déchet qui 
contiendra vraisemblablement des toxiques et se classera déchet 

dangereux.  

Les moniteurs et TV cathodiques sont exportés en grand nombre pour 'réutilisation'. Toutefois, un bon 
nombre d'exportateurs mélangent des moniteurs cassés avec ceux qui sont réparables. Parfois le lot 
entier est destiné au recyclage. Le cuivre derrière une TV est facilement récupérable, mais le tube qui 
reste, contenant beaucoup de plomb, nécessite un processus sophistiqué pour récupérer le plomb et 
autres contaminants. En l'absence de l'équipement nécessaire le tube se trouve en décharge sauvage.   
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D'autres composants électroniques sont brûlés pour récupérer les métaux.  Les 
plastiques qui brûlent dégagent une fumée très toxique contenant, entre autres, 
une forte concentration de dioxines. Un rapport récent de Greenpeace présente 
les résultats de l'analyse des eaux et des cendres de quelques-uns de ces sites 
de 'recyclage' au Ghana. L'étude a trouvé des teneurs extrêmement élevées de 
plomb, antimoine et autres métaux lourds, ainsi que des composés organiques 
comme PCB et dioxines. Cette étude suivait une autre, similaire, faite en Inde et 
en Chine en 2005 

Tout le monde doit être choqué par les images qui montrent nos déchets en train 
de ravager l'environnement et la santé des habitants les plus vulnérables de 

notre terre. Un employé sur 6 à Alang, le plus grand chantier de démantèlement de bateaux en Inde, 
souffre d'asbestose.  Mais comment faire pour éviter cette dérive? 

La convention de Bâle fournit une base pour réglementer les transports de ces produits en fin de vie; 
encore faut-il l'appliquer. Sur 1100 cargaisons contrôlées en 2006 dans le cadre d'une enquête 
européenne, 50% étaient illégales. Si un inspecteur trouve des anomalies, il est plus facile de fermer les 
yeux. Le Parlement européen voulait mettre un taux minimum d'inspections dans le texte du règlement 
sur le transport des déchets (juillet 2007) mais le Conseil des Ministres s’y est opposé. Selon un 
exportateur belge de déchets vers la Chine, « les ports du Sud de l'Europe ne posent jamais de 
questions sur nos chargements. L'Europe a deux vitesses, et ceux qui veulent en profiter le savent. » 
Pour FNE, un renforcement des inspections est indispensable. 
 
Internaliser les coûts 
L'export de DEEE vers les pays pauvres est entraîné par un différentiel important entre les prix proposés 
par les entreprises en France et celles dans les pays cibles: un exemple flagrant d'externalisation des 
coûts.  Déjà le coût de la main d’oeuvre peut être 100 fois plus élevé en France que dans certains 
pays d'Asie ou d'Afrique. A cet écart s'ajoutent les exigences en termes de protection de 
l'environnement et de la santé des travailleurs, coûteuses. Depuis la Révolution, la France se bat 
pour ces valeurs. Il faut rester ferme contre la religion de la libre concurrence qui nous pousse à 
l'hypocrisie d'accepter l'exploitation des humains et la pollution de l'environnement, juste parce qu'elles 
se passent hors de nos frontières. Les pays qui acceptent ces déchets sont en train d'hypothéquer leur 
avenir, car la dépollution coûte nettement plus cher que la prévention de la pollution, et la facture sera 
beaucoup plus lourde que le petit bénéfice recueilli par ce traitement sauvage. La terre est petite et les 
pollutions finissent par nous retrouver.   
Enfin, les circuits longs que suivent une bonne partie de nos produits sont rendus possibles par le 
manque d'internalisation des coûts de transport. Les transports longs deviendraient moins 
fréquents si leur prix prenait en compte les émissions de gaz à effet de serre, la pollution atmosphérique 
et son effet sur la santé, la construction et l'entretien des infrastructures, les pollutions engendrés par 
les accidents… 
 
Pourquoi pas chez nous? 
Il existe des entreprises de réemploi en France, que ce soit pour les EEE (équipement électriques et 
électroniques) ou pour les textiles. Le mouvement Emmaüs, le plus connu, a collecté 60.000 tonnes de 
textiles en 2006, avec 2000 postes de travail en insertion à la clé. ENVIE travaille depuis des années sur 
le réemploi de l'électroménager.  Un responsable Emmaüs indique qu'il peut faire démonter un PC en 25 
minutes, récupérant des métaux et autres matériaux avec une valeur de 150 €. Pour eux et les autres 
associations et entreprises du secteur, sécuriser le réemploi veut dire assurer un gisement régulier de 
produits usagés. Si ces entreprises sont court-circuitées par des entreprises étrangères proposant des 
prix alléchants pour les mêmes produits, elles ne pourront pas survivre. Il existe également d’autres 
structures associatives comme les ressourceries qui peuvent également pratiquer cette activité.  
Il faut donc une politique forte de soutien à ce secteur, comprenant de fortes restrictions sur 
l'exportation de produits usagés (et a fortiori en fin de vie), même si les produits sont censés être 
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destinés au réemploi. Un système de vérification très poussée s'impose; on peut s'inspirer du système 
mis sur pied par le MPPI (mobile phone partnership initiative). 

Et pourquoi pas chez eux ? 
Même si on limite ces exportations, on ne va pas tout résoudre en fermant complètement les frontières.  
Les textiles ou les ordinateurs usagés rendent un service conséquent, même si les vêtements 
concurrencent l’artisanat local, et l’utilité des ordinateurs est amoindrie par l’évolution rapide de la 
technologie et l’obsolescence qui s’ensuit. De toute façon, même si ces pays ne reçoivent plus de 
produits usagés et doivent tout acheter neuf, les produits électroniques deviendront un jour des déchets 
dont il faudra s’en occuper. Autant commencer tout de suite à les aider à organiser leurs propres filières 
de réemploi et de recyclage. 

Il faut rester vigilant, car entre soutien bienveillant et exploitation cynique la marge est réduite. Si la 
cession aux pays pauvres des EEE usagés, mais pas encore en fin de vie, devenait la règle, ce serait bien 
plus facile pour les pays riches qui se laveraient ainsi les mains du problème de gestion des déchets 
toxiques. Les pays pauvres recevraient une part disproportionnée du fardeau global des déchets 
toxiques. Le problème doit donc être résolu à la source. 

Produire propre 
Des progrès ont déjà été faits sur la diminution de l'utilisation des substances toxiques dans les produits, 
en particulier avec les dispositifs RoHS (restriction de l'utilisation de certaines substances dangereuses 
dans les équipements électriques et électroniques). REACH devrait aller plus loin, mais le système a été 
bien affaibli par la pression des industriels et la mise en oeuvre sera longue. En particulier, l'obligation de 
substitution a été perdue. Il faudra donc faire appel à la responsabilité des producteurs pour une 
production de plus en plus propre. La REP (responsabilité élargie du producteur), où le producteur prend 
la responsabilité de ses produits jusqu'à la fin de leur vie et la gestion des déchets, est en place pour 
certains produits, même si elle n'est pas individuelle comme l'a souhaité FNE. L'avantage d'une REP 
individualisée est que le producteur responsable recueille les bénéfices en termes de traitement plus 
facile de ses déchets, au lieu d'une mutualisation qui est moins incitative. 

Des produits plus durables, réparables, modulables, avec le potentiel d'une mise à jour ultérieure, 
devraient devenir courants dans les décennies à venir. 

Consommer responsable 
Nous, citoyens, serons obligés de changer fondamentalement notre mode de vie et notre relation aux 
biens matériels. Ce ne sera peut-être pas si mal, car le désir de toujours plus de biens matériels peut 
devenir une drogue qui nous emprisonne et nous empêche de vivre. Nous pouvons déjà commencer en 
adoptant une consommation raisonnée, privilégiant les produits durables ayant un moindre impact sur 
l'environnement sur tout leur cycle de vie, avec une préférence pour les produits locaux. Nous pouvons 
chercher à réparer au lieu de jeter, donner les objets dont nous n'avons plus besoin aux associations ou 
entreprises qui réparent ou reconditionnent, acheter d'occasion ou échanger...  Ainsi nous allégerons 
notre impact sur la planète; les entreprises qui comptaient sur une production de masse évolueront vers 
une production à plus petite échelle mais avec plus grande valeur ajoutée.  Les pertes d’emploi venant 
d’une production moins intensifiée seront compensées par la création d’autres types d’emploi axés vers 
un autre modèle d’économie à échelle humaine, mieux insérée dans la société et plus durable. 

Conclusion 
Pour répondre à la question du titre, limitons au maximum les exportations des produits usagés et en fin 
de vie, afin de sécuriser et développer les pratiques de réemploi chez nous. Les exportations de DEEE 
pour une pseudo-réutilisation doivent être empêchées par des contrôles rigoureux et fréquents et la mise 
en oeuvre d’un système de vérification, avec la responsabilité des producteurs bien engagée ,et incluant 
une obligation d’appui à l’organisation de filières de réemploi, de recyclage et de traitement des déchets 
toxiques. Suivons les 3 'R' des déchets: Réduction, Réutilisation, Recyclage; mais ajoutons un quatrième 
R, Responsabilité. Responsabilité du producteur, du consommateur, du gouvernement... et une 
responsabilité sociale et démocratique qui n'accepte pas de vivre aux dépens des autres, qu'ils soient 
dans d'autres pays ou dans les générations futures. 
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□  La semaine de réduction a eu lieu du 22 au 30 novembre 2008. 
  
Partout en France, du 22 au 30 novembre, les associations locales et 
régionales se sont mobilisées en faveur de la prévention des déchets. 
 
Une cinquantaine d’associations fédérées à France Nature 
Environnement ont réalisé ainsi plus de 70 actions. 
 
Achats futés = moins de déchets 
 
Les bénévoles de France Nature Environnement ont mené des actions 
« Achats futés = moins de déchets » dans plus d’une quarantaine de 
grandes surfaces, afin de sensibiliser le citoyen à ses gestes d’achats.   
Des stands ont présenté les différents moyens d’éco-consommer en faisant 
moins de déchets. Mais surtout, des étiquettes Stop Rayon ont valorisé dix 
catégories de produits : les grands formats, les écolabellisés, les concentrés, 
le vrac, les rechargeables,  les réutilisables, ceux qui ont une grande 
longévité, ceux aux emballages bien dimensionnés, les sans pile et enfin les 

moins dangereux. 
En particulier, dans onze magasins Carrefour, des carnets de courses « Achetez futé pour faire 
moins de déchets ! » ont été distribués. Réalisés par FNE, l’ADEME et Carrefour, ils contiennent 
quantité de conseils et d’informations pour consommer sans déchets.  
« En ouvrant l’œil pendant les courses, précise Delphine Tombal du réseau déchets de FNE, chacun 
d’entre nous peut réduire de 50 kg sa production annuelle  de déchets».  
 
Des dizaines d’autres actions de prévention des déchets  
 
Sensibilisation des élèves du primaire, comme par exemple avec l’association Frapna Savoie, 
promotion du compostage domestique avec la Passiflore, diffusion de l’autocollant Stop Pub avec la 
Frapna Drôme, soutien à l’utilisation des couches lavables, avec entre autres Franche Comté Nature 
Environnement , et de nombreuses autres actions ont permis de proposer aux citoyens des gestes 
concrets de réduction des déchets. 
Nathalie Villermet, chargée de mission de FNE, estime que les enjeux sont majeurs : « Si 100 boîtes aux 
lettres sont équipées d’un autocollant STOP PUB, ce sont 4 tonnes de déchets en moins chaque année ! 
Le compostage peut réduire d’un bon tiers le poids de la poubelle. Quant aux couches lavables, elles 
évitent de produire plus de 750 kg de déchets par bébé ! ». 
Découvrez en ligne la liste complète des actions de FNE : http://preventiondechets.fne.asso.fr/
dechets/listeassociationSRD2OO8.pdf dans le cadre de la Semaine de Réduction des Déchets et notre 
site sur la prévention des déchets. 
 
Grâce à nos partenaires l’Arbre Vert (fabricant de produits d’entretiens ecolabellisés), 
Carrefour et Recylum (éco-organisme agréé pour le recyclage des lampes usagées) de 
nombreux outils ont pu être envoyés à nos associations: affiches , carnets de courses, sacs 
réutilisables, T-shirts, plaquettes d’information, bons de réduction.  
 
Cette année des aides financières allant de 100 à 1000 euros seront remises à nos 
associations, qui ont rempli un dossier et réalisé des actions, grâce au soutien de l’Arbre vert 
(www.arbrevert.fr) et de Recylum.(www.recylum.com) 
 
Rendez vous dans la prochaine lettre industrie déchets pour un bilan détaillé de vos actions 
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 □ Prévention des déchets et couches lavables  
 
Lors de la Semaine de Réduction des Déchets, certains d’entre vous ont 
réalisé des actions concernant les couches lavables (ex : Charente Nature). 
 
Les couches jetables posent-elles vraiment des problèmes en 
termes de déchets ?  
Près  de 10 millions de couches par jour et 4 milliards de couches sont 
utilisées par an en France. Il est reconnu qu’un enfant de la naissance à 2,5 
ans produit plus de 728kg* de déchets de couches jetables (estimation 
base, ce poids peut atteindre  1 tonne selon une étude belge). Nous 

estimons donc la production annuelle de déchets de couches en France de 581 000 tonnes. Certaines 
collectivités ont estimé entre 2 à 4% la part de déchets de couches dans les déchets municipaux. Cela 
peut même être le double dans les villes avec beaucoup de jeunes parents. 
 
Les couches lavables représentent-elles vraiment un geste pour la prévention des déchets ?  
L’utilisation de couches lavables engendre environ 150Kg de couche principalement en tissu et pourront 
être réutilisé pour d’autres bébés. Les couches jetables comme vu précédemment engendrent 727kg de 
déchets voire même 1 tonne. 
De plus les couches lavables sont principalement composées de fibres textiles (coton, bambou, chanvre), 
et pour une moindre mesure de plastique pour les culottes de protection. Les couches jetables elles sont 
principalement composées de fibres cellulosiques, mais également de polyacrylate de sodium qui est un 
super-absorbant (non dangereux, a priori pour l’environnement, mais ce produit ne doit être en aucun 
cas en contact avec les enfants). Cependant, des analyses réalisées par 2 structures différentes 
(Greenpeace et Women Environnemental Network) ont détecté dans les couches jetables ? des traces de 
Tributylétain, substance toxique. 
Au final, les couches jetables se retrouvent soit en décharge ou en incinérateur, avec les problèmes 
connus pour ces deux types de traitement. Le problème posé par les couches jetables viendra du 
mélange des matières organiques (selle et urine) aux matières plastiques présentes dans les couches. Ce 
problème n’existera pas pour les couches lavables usagées. 
 
En matière de déchets, il est incontestable que les couches lavables permettent donc de réduire 
considérablement des quantités de déchets. 
 
N’y a-t-il pas report des impacts environnementaux avec les couches lavables, par exemple en 
termes de consommation d’énergie et d’impact sur l’eau ?  
Une étude* récente vient de montrer que si les couches lavables sont utilisées dans de bonnes conditions 
(température de lavages en dessous de 60°C, séchage à l’air libre, …) les couches lavables permettent 
d’éviter 40% d’émission de gaz à effet de serre comparé à l’utilisation de couches jetables. A 
l’inverse si les couches lavables sont lavées à 90°C, séchées uniquement au sèchelinge avec des 
machines à faibles performance énergétique,s le bilan des couches lavables sera pire que celui des 

couches jetables. 
 
Pour aller plus loin :  
 
-Site anglais très complet : http://www.wen.org.uk/nappies/index.htm 
- *Source Etude sur les ACV comparative de couches lavable et jetable datant du 18-
10-08, réalisé par le DEFRA (service de l’agence Anglaise de protection de 
l’environnement EPA). 
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□ Déchets dangereux : Pour le maintien d’une solution régionale acceptable ! 
 
La fédération Uminate vient de déposer un recours contre l’arrêté autorisant la société 
OCCITANIS à modifier les conditions d’exploitation de son centre de traitement et de stockage 
de déchets ultimes et dangereux (CTSDU) sur la commune de Graulhet (Tarn). Cette 
autorisation devait permettre, à la fois, à cette société : d’augmenter sa capacité de stockage 
annuelle (de 30 000 tonnes à 50 000 tonnes), et surtout d’augmenter sa zone 
d’approvisionnement de déchets dangereux, en lui permettant d’aller chercher ses déchets 
dans les régions Provence-Alpes-Côtes d’Azur et Rhône-Alpes ! 
 

José Cambou, Vice-Présidente de la fédération Uminate et qui a été très impliquée sur la recherche d’un 
site pour l’ouverture d’un CTSDU en Midi-Pyrénées, souligne : « une telle évolution est inacceptable, 
cette autorisation participe à accroître les transports des déchets dangereux et tous leurs impacts 
associés ! Cette autorisation rompt le contrat moral et collectif visant à rendre ce site 
« économiquement, techniquement, écologiquement et socialement acceptable ». L’évolution 
actuelle ne respecte plus du tout ces deux derniers critères ! Nous sommes à l’opposé d’une prise en 
compte du développement durable ! ». 
 
Rappel des faits : La démarche originale et fructueuse en Midi-Pyrénées  
 
Ce centre de stockage doit son existence au lourd travail effectué pour l’élaboration du PREDD et à une 
large concertation menée, sur plusieurs années, par l’Observatoire régional des déchets industriels en 
Midi-Pyrénées (Ordimip). 
 
Cette dernière structure, créée sur l’initiative du préfet de région de l’époque, regroupe les différents 
acteurs de la région concernés par la gestion des déchets industriels : représentants de l’Etat, des 
collectivités territoriales, des associations de protection de l’environnement et de consommateurs, des 
experts, des industriels et des membres de tous horizons. Elle a pour objectif de réfléchir à la réalité des 
déchets dangereux provenant notamment des activités industrielles (quantité et types de déchets), à 
une meilleure manière de les traiter voire de les stocker, etc.  
 
Un premier inventaire des déchets produits et de leur mode de traitement, réalisé dès 1993 par 
l’Ordimip, a validé la nécessité de créer un CTSDU dans la région.  
L’Ordimip a rédigé en 1994 un Cahier des charges d’un CTSDU et sur cette base a lancé, en 1995, un 
appel à projets pour l’installation d’un tel centre. 
Six avants projets ont été présentés par des groupes industriels. Une large procédure de concertation et 
d’auditions a été mise en œuvre par l’Ordimip avec pour objectif dévaluer l’adéquation de chaque 
réponse industrielle avec le cahier des charges établi précédemment. Les remarques et 
recommandations sur chaque projet ont été publiées et portées à la connaissance des pouvoirs publics et 
des industriels en octobre 1996. Après publication des résultats de l’examen des projets, l’initiative de 
poursuivre ou non revenait à chacun des industriels concernés. Les sociétés France Déchets et EMTA ont 
créé une société commune OCCITANIS qui a poursuivi le projet sur le site de Graulhet.  
 
Le projet de Graulhet, dans sa phase de conception, a été suivi par le Comité Local d’information de 
1997 à 1998. La demande d’autorisation d’exploiter a été  déposée en 1998 et l’arrêté préfectoral 
d’autorisation a été pris le 22 juillet 1999. La Commission Locale d’Information et de Suivi a été mise en 
place et se réunit dès lors régulièrement. Les travaux sur site ont commencé en 2001 et le démarrage du 
fonctionnement du CTSDU a eu lieu en juillet 2002. 
 
En parallèle de tout ce travail technique, des campagnes d’information autant vers les médias que des 
citoyens de Midi-Pyrénées ont été menées par l’Ordimip et par la fédération Uminate.  
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Au travers de ces campagnes de sensibilisation, il était expliqué aux citoyens ce qu’étaient les Déchets 
industriels spéciaux (DIS) et comment même sans en avoir conscience ils en produisaient directement ou 
indirectement tous les jours compte tenu des déchets issus de la phase de production des objets 
couramment achetés et au travers des  résidus d'épuration des fumées d'incinération des ordures 
ménagères. Cette phase pédagogique permettait de comprendre la nécessité d’un CTSDU pour Midi 
Pyrénées. 
 
L’objectif était de rendre, comme l’indique un slogan de l’époque de l’Ordimip, le CTSDU : 
« Economiquement, techniquement, écologiquement et socialement acceptable ». 
 
L’implication d’Uminate  
 
Outre son rôle actif en terme d’acteur d’information, la fédération régionale a participé à la création de 
l’Ordimip, à ses divers travaux, a assuré l’animation de l’une de ses commissions de travail et le poste de 
Vice-Président  jusqu’à la fin de l’année 2001 et continue, dans une moindre mesure, à ce jour, à y 
participer. Uminate a accompagné la conception du projet d’OCCITANIS dans la phase pré enquête 
publique au sein du Comité Local par des interpellations continues et  -constructives du porteur de 
projet, en obtenant notamment des études complémentaires non obligatoires, ainsi que de l’information 
vers la population locale et ses élus.  
 
C’est tout ce travail décrit très succinctement ci-dessus qui a permis l’acceptation de la construction d’un 
tel site CTSDU par les citoyens de Midi-Pyrénées et d’éviter une opposition à un tel projet tant des 
populations en général que de la part du tissu associatif de protection de la nature et de 
l’environnement. 
 
Notre fédération régionale de Midi Pyrénées ; Uminate, inquiète de cette décision -à contre courant 
des engagements moraux pris il y a bientôt 10 ans lors la conception du centre- a ainsi déposé un 
recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse. 
 

 
□ Récylum : éco-organisme agréé pour enlever et traiter les lampes usagées  
 
Point sur la deuxième année d’activités de la filière. Bilan et objectifs pour 
2008 … 
 
 

 

1. Où en est la filière ? 
 

- 480 producteurs sont déjà adhérents. 
Ils mettront environ 115 millions de lampes sur le marché en 2008, soit 12.900 tonnes. 
- 7.030 Points de collecte ont déjà rejoint la filière. 
Près de 13.600 conteneurs ont été livrés pour les équiper. 
- Selon une enquête menée par Recylum en mai 2008, 70% des 4.300 déchèteries françaises 
proposent un service de collecte des lampes usagées. Ce sont 45 millions de français qui sont 
desservis par la collecte en déchèterie. 
- Estimation de la collecte 2008 : 4.000 tonnes, soit 31% des tonnages mis sur le marché en 2008. 
En 2007, nous avions collecté 24% des tonnages mis sur le marché. 
- Les lampes collectées sont recyclées à près de 93% de leur poids, dépassant l’objectif de 
valorisation de 80% exigé par la Directive DEEE. 
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2. Rappel : situation de départ 
 

Les lampes à économie d’énergie (tubes fluorescents, lampes fluo compactes…) consomment jusqu’à 5 
fois moins d’énergie que les ampoules à incandescence et ont une durée de vie jusqu’à 10 fois 
supérieure. Le bénéfice environnemental de leur usage est total dès lors qu’elles sont recyclées. Or, 
jusqu’au démarrage de la filière mise en place par Recylum, seulement 15% des lampes étaient 
collectées et traitées par des prestataires spécialisés. 
 

3. Déploiement de la filière dans les DOM 
 

Depuis le 15 novembre 2007, la filière se déploie progressivement dans les DOM. 
- Guadeloupe : 49 Points de collecte 
- Martinique : 27 Points de collecte 
- Réunion : 65 Points de collecte 
- Guyane : en cours 
 
4. Les lampes basse consommation et la santé 
 
Les ampoules basse-consommation contiennent du mercure (0,005 %) c’est pourquoi il faut 
impérativement les rapporter et surtout ne pas les jeter dans la poubelle. 
 
Le recyclage des lampes permet de récupérer et réutiliser le mercure et empêcher son rejet dans 
l’atmosphère. 
Néanmoins, le mercure est indispensable car c'est le composant qui permet aux lampes de 
consommer peu d’énergie tout en éclairant très efficacement. Espérons qu’une solution 
alternative au mercure sera bientôt trouvée. 
 
Le rayonnement électro-magnétique des ampoules basse consommation 
Récemment, la CRIIREM, organisme indépendant de recherche sur le rayonnement électro-magnétique, 
a rendu publique une étude sur le rayonnement de ces ampoules. Elles émettent un champ 
électromagnétique dans un rayon de moins de un mètre. Au delà, pas de danger.  
Mieux vaut donc éviter de les utiliser comme lampe de chevet ou de bureau.  
 
Grenelle de l’environnement et recyclage des lampes basse consommation  
 

Les Pouvoirs Publics et les distributeurs s’engagent au travers d’une convention signée en octobre 2008, 
dans une démarche d’incitation des particuliers à l’utilisation des lampes basse consommation, un des 
objectifs du Grenelle de l’Environnement. Dans le cadre de cette convention, Recylum s’engage de son 
côté à intensifier ses efforts en direction des consommateurs pour augmenter significativement le taux 
de collecte des lampes usagées.  
 
La convention a été signée entre le MEEDDAT, l’Ademe, EDF et deux fédérations de distributeurs 
(Fédération du Commerce de Distribution et Fédération des Magasins de Bricolage). Cette convention a 
pour objet le retrait progressif des ampoules les plus énergivores des rayons des distributeurs au profit 
des lampes basse consommation (LBC) et la promotion de l’utilisation de ces dernières, conformément 
aux engagements du Grenelle de l’Environnement.  
 
Recylum est co-signataire de cette convention au titre de la promotion et de la mise en oeuvre 
de la collecte et du recyclage des LBC en partenariat avec les distributeurs.  
 
Deux sites internet : www.recylum.com et www.malampe.org 
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